
 

 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE - 

PROFESSIONNELS (PRODUITS)  

ARTICLE 1 - Champ d'application 
 
Les présentes conditions générales de vente constituent, conformément à l'article L 441-1 du Code de 
commerce, le socle unique de la relation commerciale entre les parties. 
 
Elles ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles SAS MAPROTEC (« Le Fournisseur ») fournit 
aux Acheteurs professionnels (« Les Acheteurs ou l'Acheteur ») qui lui en font la demande, les produits 
suivants : Gants et éléments de protections (« Les Produits »). 
 
Elles s'appliquent sans restrictions ni réserves à toutes les ventes conclues par le Fournisseur auprès 
des Acheteurs de même catégorie, quelles que soient les clauses pouvant figurer sur les documents de 
l'Acheteur, et notamment ses conditions générales d'achat. 
 
Toute commande de Produits implique, de la part de l'Acheteur, l'acceptation des présentes Conditions 
Générales de Vente et des conditions générales d'utilisation du site internet du Fournisseur pour les 
commandes électroniques. 
 
Les renseignements figurant sur les catalogues, prospectus et tarifs du Fournisseur sont donnés à titre 
indicatif et sont révisables à tout moment. Le Fournisseur est en droit d'y apporter toutes modifications 
qui lui paraîtront utiles. 
 
Les présentes Conditions Générales de Vente sont communiquées sans délai à tout Acheteur qui en fait 
la demande. 
 
ARTICLE 2 - Commandes - Tarifs 
2-1 
Les ventes ne sont parfaites qu'après acceptation expresse et par écrit de la commande de l'Acheteur, 
par le Fournisseur, qui s'assurera notamment, de la disponibilité des produits demandés, matérialisée 
par la validation du bon de commande. 
Les commandes doivent être confirmées par écrit, au moyen d'un bon de commande dûment signé par 
l'Acheteur. 
 
2-2 
En cas d'annulation de la commande par l'Acheteur après son acceptation par le Fournisseur, pour 
quelque raison que ce soit hormis la force majeure, une somme forfaitaire de 200 euros HT sera acquise 
au Fournisseur et facturée au Client, à titre de dommages et intérêts, en réparation du préjudice ainsi 
subi. 
 
 
 
 



 

 

2-3 
Les produits sont fournis aux tarifs du Fournisseur en vigueur au jour de la passation de la commande, 
et, le cas échéant, dans la proposition commerciale spécifique adressée à l'Acquéreur. Ces tarifs sont 
fermes et non révisables pendant leur période de validité, telle qu'indiquée le Fournisseur. 
 
Des conditions tarifaires particulières peuvent être pratiquées en fonction des spécificités demandées 
par l'Acheteur concernant, notamment, les modalités et délais de livraison, ou les délais et conditions 
de règlement. Une offre commerciale particulière sera alors adressée à l'Acheteur par le Fournisseur. 
 
ARTICLE 3 - Conditions de paiement 
 
Le prix est payable en totalité et en un seul versement dans un délai de 30 jours fin de mois, à compter 
de la livraison, telle que définie à l'article «Livraisons» ci-après, arrêté d'un commun accord entre 
l'Acheteur et le Fournisseur lors de la négociation commerciale. Ce délai sera mentionné sur la facture 
adressée à l'Acheteur. 
 
Les paiements effectués par l'Acheteur ne seront considérés comme définitifs qu'après encaissement 
effectif des sommes dues, par le Fournisseur. 
 
En cas de retard de paiement, des pénalités de retard calculées au taux de 3 fois le taux d'intérêts légal 
de 100 % du montant TTC du prix figurant sur ladite facture, ainsi qu’une indemnité forfaitaire de 
recouvrement de 40 euros seront automatiquement et de plein droit acquises au Fournisseur, sans 
formalité aucune ni mise en demeure préalable. 
 
Le Fournisseur se réserve le droit de demander à l'Acheteur une indemnisation complémentaire si les 
frais de recouvrement effectivement engagés dépassaient le montant de 40 euros, sur présentation des 
justificatifs 
 
En cas de non respect des conditions de paiement figurant ci-dessus, le Fournisseur se réserve en outre 
le droit de suspendre ou d'annuler la livraison des commandes en cours de la part de l'Acheteur. 
 
Toute compensation est exclue entre les parties. Toute retenue unilatérale par l’Acheteur sur la 
facturation ou pénalité est strictement interdite. 
 
Le Fournisseur se réserve, jusqu'au complet paiement du prix par l'Acheteur, un droit de propriété sur 
les produits vendus, lui permettant de reprendre possession desdits produits. Tout acompte versé par 
l'Acheteur restera acquis au Fournisseur à titre d'indemnisation forfaitaire, sans préjudice de toutes 
autres actions qu'il serait en droit d'intenter de ce fait à l'encontre de l'Acheteur. 
 
En revanche, le risque de perte et de détérioration sera transféré à l'Acheteur dès la livraison des 
produits commandés. 
 
Aucun escompte ne sera pratiqué par le Fournisseur pour paiement. 
 
ARTICLE 4 – Livraisons 
 
Les délais de livraison sont fournis à titre strictement indicatif et sont de 3 à 5 jours ouvrés à compter 
de l’acceptation de la commande. Ces délais varient notamment en fonction du département de 
destination, de la disponibilité des produits, du mode de passation de la commande, de l’existence 
d’opérations spécifiques pour leur traitement, pouvant justifier un doublement des délais. 
 



 

 

En cas de retard supérieur à 5 jours, l'Acheteur pourra demander la résolution de la vente. Les acomptes 
déjà versés lui seront alors restitués par le Fournisseur. 
 
La responsabilité du Fournisseur ne pourra en aucun cas être engagée en cas de retard ou de suspension 
de la livraison imputable à l'Acheteur ou en cas de force majeure. 
 
La livraison sera effectuée par la remise directe des Produits à l'Acheteur, les produits voyageant aux 
risques et périls de l'Acheteur. 
 
La délivrance et la remise des Produits pourront avoir lieu en tout autre lieu désigné par l'Acheteur, 
sous réserve d'un préavis de 2 jours et dans un délai de 3 jours, aux frais exclusifs de l'Acheteur. 
 
De même, en cas de demandes particulières de l'Acheteur concernant les conditions d'emballage ou de 
transport des produits commandés, dûment acceptées par écrit par le Fournisseur, les coûts y liés 
feront l'objet d'une facturation spécifique complémentaire. 
 
L'Acheteur est tenu de vérifier l'état apparent des produits lors de la livraison. A défaut de réserves 
expressément émises par l'Acheteur lors de la livraison, les Produits délivrés par le Fournisseur seront 
réputés conformes en quantité et qualité à la commande. 
 
L'Acheteur disposera d'un délai de 8 jours à compter de la livraison et de la réception des produits 
commandés pour émettre, par écrit, ses réserves auprès du Fournisseur. 
 
Aucune réclamation ne pourra être valablement acceptée en cas de non respect de ces formalités par 
l'Acheteur. 
 
Le Fournisseur remplacera dans les plus brefs délais et à ses frais, les Produits livrés dont le défaut de 
conformité aura été dûment prouvé par l'Acheteur. 
 
ARTICLE 5 - Transfert de propriété - Transfert des risques 
 
5-1 . Transfert de propriété 
Le transfert de propriété des Produits, au profit de l'Acheteur, ne sera réalisé qu'après complet 
paiement du prix par ce dernier, et ce quelle que soit la date de livraison desdits Produits. 
 
5-2 . Transfert des risques 
Le transfert à l'Acheteur des risques de perte et de détérioration des produits sera réalisé dès livraison 
et réception desdits produits, indépendamment du transfert de propriété, et ce quelle que soit la date 
de la commande et du paiement de celle-ci. 
 
5.2 Responsabilité 
L’acheteur est seul responsable des conditions de réception, de stockage et de mise en vente des 
produits. Il ne sera accepté aucune réclamation s’il est établi que les défauts constatés sont dus à la 
négligence de l’Acheteur et/ ou une altération après livraison et/ ou qu’ils ont été stockés dans des 
conditions inappropriées. Les informations sur les conditions de stockage et les conditions normales 
d’utilisation seront mises à disposition de l’acheteur sur simple demande. 
  



 

 

 
ARTICLE 6 - Données personnelles 
 
Les données personnelles recueillies auprès des Acheteurs font l'objet d'un traitement informatique 
réalisé par le Fournisseur. Elles sont enregistrées dans son fichier Clients et sont indispensables au 
traitement de sa commande. Ces informations et données personnelles sont également conservées à 
des fins de sécurité, afin de respecter les obligations légales et réglementaires. Elles seront conservées 
aussi longtemps que nécessaire pour l'exécution des commandes et des garanties éventuellement 
applicables et pendant un délai n’excédant pas 5 ans après la fin du contrat. 
 
Le responsable du traitement des données est le Fournisseur. L'accès aux données personnelles sera 
strictement limité aux employés du responsable de traitement, habilités à les traiter en raison de leurs 
fonctions.  
 
Conformément à la réglementation applicable, l'Acheteur dispose d'un droit d'accès, de rectification, 
d'effacement, et de portabilité des données le concernant, ainsi que du droit de s'opposer au traitement 
pour motif légitime, droits qu'il peut exercer en s'adressant au responsable de traitement à l'adresse 
postale ou email suivante : ZA DE LA POTERIE 79 700 MAULEON . 
 
En cas de réclamation, l'Acheteur peut adresser une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l'Informatique et des Libertés. 
 
ARTICLE 7 - Force majeure 
 
Les Parties ne pourront être tenues pour responsables si la non-exécution ou le retard dans l'exécution 
de l'une quelconque de leurs obligations, telles que décrites dans les présentes découle d'un cas de 
force majeure, au sens de l'article 1218 du Code civil ou d'aléas sanitaires ou climatiques exceptionnels 
indépendants de la volonté des Parties. 
 
La Partie constatant l'événement devra sans délai informer l'autre Partie de son impossibilité à exécuter 
sa prestation et s'en justifier auprès de celle-ci. La suspension des obligations ne pourra en aucun cas 
être une cause de responsabilité pour non-exécution de l'obligation en cause, ni induire le versement 
de dommages et intérêts ou pénalités de retard. 
 
ARTICLE 8 – Litiges 
 
En vue de trouver ensemble une solution à tout litige qui surviendrait dans l'exécution du présent 
contrat, les contractants conviennent de se réunir dans les 45 jours à compter de l'envoi d'une lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, notifiée par l'une des deux parties. 
 

La présente procédure de règlement amiable constitue un préalable obligatoire à l'introduction d'une 
action en justice entre les Parties. Toute action introduite en justice en violation de la présente clause 
serait déclarée irrecevable. 
 

Toutefois, si au terme d'un délai de 3 mois, les Parties n'arrivaient pas à se mettre d'accord sur un 
compromis ou une solution, le litige serait alors soumis à la compétence juridictionnelle désignée ci-
après. 
 

ARTICLE 9- Droit applicable - Langue du contrat 
 

Les présentes Conditions générales de vente et les opérations qui en découlent sont régies par le droit 
français. 
Les parties attribuent la compétence exclusive aux juridictions de NIORT. 


